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En date du 28 mars 2011, M. le Préfet a pris
un arrêté portant retrait de la ville de La
Ferté-Macé de la Communauté de Communes
du Pays Fertois (CCPF), à compter du 1er avril
2011.
Cette décision répond à la demande exprimée
depuis de longs mois, tant par la ville que par
l’ensemble des communes (à l’exception d’une),
que par le conseil communautaire.
Les dysfonctionnements de notre intercom-
munalité, récurrents depuis de nombreuses
années devenaient de plus en plus nuisibles
pour notre territoire. 
Notre détermination à faire respecter les
compétences respectives de chacune des
collectivités a permis de faire bouger les lignes.
Le représentant de l’État tire les conséquences
des blocages qui en découlent. 
Lors d’une réunion exceptionnelle organisée le
11 avri l  dernier,  le  conseil  municipal  a
débattu sur les conditions financières et patrimo-
niales de ce retrait.
Après analyse de l’arrêté définissant les condi-
tions de cette sortie, les conséquences en ont
été intégrées dans le budget municipal.
Les recettes supplémentaires proviendront de
nouvelles dotations de l’État et de la fiscalité qui
était versée par les Fertois directement à la
Communauté de Communes. 
Ces recettes permettront de couvrir les nou-
velles dépenses liées aux missions reprises par
la ville.
Une priorité sera de relancer le projet de pôle
de santé, enjeu majeur pour l’accès aux soins
de la population. De même, la ville de La Ferté-
Macé, prendra en main la compétence en
matière d’action économique, et procédera à
une remise à niveau de la voirie et de l’aména-
gement du centre-ville. Nous préparons actuel-
lement, avec les services techniques, une

programmation des travaux à effectuer. 
Ce retrait solde une période de 15 années pen-
dant laquelle le Président de la CCPF a appau-
vri la ville de La Ferté-Macé. 
Cette nouvelle situation va ouvrir des perspec-
tives dynamiques et des nouvelles marges de
manœuvre pour faire aboutir des projets ayant
pris du retard ces dernières années. 
Parallèlement, nous pourrons, dans la sérénité,
apporter notre réflexion à la structuration de
notre territoire, dans le cadre de la réforme des
collectivités territoriales. Sur ce sujet comme
dans d’autres, nous serons très pragmatiques. 
Nous n’avons pas la prétention d’imposer les
coopérations. Le rôle de ville-centre de La
Ferté-Macé est une réalité. 
Une intercommunalité idéale devrait se struc-
turer autour de l’axe Bagnoles-La Ferté, en
s’appuyant sur des communes d’équilibre (Cou-
terne, La Sauvagère, Juvigny-sous-Andaines,
La Chapelle d’Andaines, Briouze, Rânes, Car-
rouges), qui disposent de services à la popula-
tion. Visiblement, la carte présentée par M. le
Préfet ne s’inscrit pas dans cette vision d’avenir,
et nous le regrettons. Les territoires qui avan-
cent sont ceux qui réussissent à se regrouper
autour d’un projet, et en capacité à se doter de
services mutualisés pour tirer vers le haut son
niveau de compétence et d’expertise. 
Une communauté de communes de 20 000 ha-
bitants drainant des moyens financiers supplé-
mentaires sera en mesure de dynamiser son
territoire. 
Cela ne peut se faire que s’il y a une volonté de
l’ensemble des élus. 
L’équipe municipale et moi-même, restons à
votre écoute, et mettons tout en œuvre, pour
que notre collectivité, avec le personnel muni-
cipal, apporte à la population les services
attendus d’une ville au cœur de son territoire.
Je vous remercie, ■
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❚ Tribune de l’opposition municipale

❚ Le cinéma numérique et en 3D❚ Ouverture
du multi-accueil (sept. 2011)

❚ Le centre de loisirs maternel accueille
les 3/6 ans en juillet

❚ Le centre aéré du Rocher Broutin
(réservé aux 5/13 ans) ouvert cet été

En décembre dernier, la décision était prise par le
conseil municipal d’ouvrir une « Maison de la
Petite Enfance » dans les locaux vacants de l’école
maternelle Charlie Chaplin.
Différentes raisons ont favorisé ce choix :
• l’éclatement des locaux du service Petite Enfance

actuel : la direction, l’accueil et le secrétariat
(situé près de l’école Jacques Prévert), l’unité
petite enfance (située 16 rue Pasteur), la salle de
motricité (à proximité de Charlie Chaplin),

• leur exiguïté limitant le nombre de places en
halte-garderie et rendant impossible l’instaura-
tion d’évolutions (journée continue, accueil
collectif),

• le manque d’espace extérieur,
• l’opportunité des locaux libres de Charlie Chaplin.

Cette maison regroupera tous les services qui
concernent l’accueil du jeune enfant. On y trou-
vera  : le secrétariat, le multi-accueil, le club
parents-enfants et le relais assistantes maternelles
(RAM). 

Les consultations PMI y seront assurées.
D’autres partenaires de la Petite Enfance pour-
raient également intégrer la structure.

La capacité du multi-accueil sera de 20 places,
pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 4 ans, avec
un accueil régulier (crèche collective) et occa-
sionnel (halte-garderie). Il sera ouvert du lundi
au vendredi de 7 h 15 à 18 h 15.

L’accueil des enfants sera assuré par des pro-
fessionnelles de la Petite Enfance, la participation
des familles sera fonction de leurs revenus, de la
composition familiale et de leur lieu de résidence.

Ce service municipal est assuré par une équipe
composée de professionnelles de la Petite Enfance
(auxiliaires de puériculture, assistantes maternelles,
éducatrice de jeunes enfants, puéricultrice) mais aussi
de personnel administratif et d’un médecin.

Aujourd’hui, les travaux sont bien engagés puisque
le multi-accueil ouvrira ses portes à la rentrée de
septembre.

L’avancée du projet est en ligne sur le site de la
ville  : www.lafertemace.fr, les parents peuvent
nous faire part de leurs questions et de leurs idées
via ce site. 

Nous le souhaitons vraiment interactif, et nous
essaierons d’organiser une visite de la Maison
Petite Enfance au début de l’été.

La réforme des collectivités est l’occasion de faire un
saut qualitatif.

Au lendemain d’une sortie de la CDC – pas franchement
soldée –  il va falloir se prononcer sur le découpage de la
nouvelle intercommunalité.

On se plaignait d’une CDC qui n’avait pas su trouver un
mode de fonctionnement rationnel et positif, qui était restée
boiteuse et incomplète.

Va-t-on manquer cette occasion ?
Le périmètre proposé ne tient pas compte de ce qui fonde la
coopération intercommunale : être un outil de projet et d’ac-
tion au service des habitants d’un territoire vécu, avec ses
besoins, ses moyens. Où la proximité et la complémentarité
manifestent l’existence de solidarités locales, de réalités de
vie (environnement, emploi, services, consommation, ani-
mation, formation…) partagées à l’échelle du quotidien. Or,
s’il existe une complémentarité, c’est entre La Ferté-Macé
et Bagnoles-de-l’Orne, avec les communes qui gravitent au-
tour de ce duo. La Ferté sans Bagnoles, ou Bagnoles sans la
Ferté,  c’est contraire à la réalité locale. On risque de se re-
trouver avec une CDC mal conçue, moins peuplée que l’an-
cienne, avec des arrière-pensées ravageuses (liées aux
péripéties du divorce en cours), avec La Ferté-Macé dans le

mauvais rôle : celle dont personne ne veut. Certains mi-
sent déjà sur un détricotage de la loi avant même sa mise
en œuvre, après une éventuelle alternance politique. D’au-
tres (ou les mêmes) s’accommoderaient d’une intercommu-
nalité au rabais à laquelle suppléeraient des partenariats à
géométrie variable. Adieu la clarification !

Plus que jamais l’enjeu est une vraie intercommuna-
lité, avec un territoire pertinent et surtout avec des com-
pétences larges et clairement définies.

Pierre DEVALLOIS,
groupe « PROXIMITÉ ET ACTION POUR LA FERTÉ-MACÉ » ■

Compte tenu des circonstances, dues à la réforme de la
taxe professionnelle, qui diminue les recettes communales,
notamment avec la baisse des dotations de l’État, mais aussi
de la sortie difficile de la commune de la Communauté de
Communes du Pays Fertois (CCPF) qui n’est pas réglée sur
le plan financier, il nous semble important de laisser M. le
Maire agir.
Ensuite nous jugerons.

Thierry DECOURCELLE,
groupe « UNION POUR UN NOUVEL ÉLAN FERTOIS » ■

NOTRE PROJET 2011 : Le cinéma de La Ferté-Macé, installé
depuis 1994 au Centre Culturel du Grand Turc, est un pré-
cieux outil au service de la culture et des loisirs. En effet,
il accueille entre 18 et 20 000 spectateurs chaque année,
grâce à la participation active d’une vingtaine de personnes
bénévoles qui assurent régulièrement l’accueil du public, la
caisse, la projection des films, sous la responsabilité tech-
nique de M. Jean-Baptiste LANGLOIS, directeur du cinéma. 

Les bénévoles participent à l’élaboration des pro-
grammes ainsi qu’aux différentes soirées-débats, aux fes-
tivals et animations diverses. L’outil doit donc être adapté
aux technologies modernes et offrir les meilleures conditions
d’accueil et de visionnement au public.

L’arrivée du cinéma numérique est en très bonne voie.
Nous avons projeté d’installer de nouveaux équipements de
projection qui permettent de présenter des images d’excel-
lente qualité, en remplaçant les supports sur films tradition-
nels par des fichiers numériques. La municipalité fertoise a
décidé, au cours de la réunion du conseil municipal du 21
mars dernier, d’inscrire le projet de numérisation du cinéma
à son budget d’investissement 2011.
La constitution du dossier et les appels d’offres ont été lan-
cés sitôt la décision prise. Les financeurs et notamment les

distributeurs de films, peinent à définir le montant des contri-
butions qu’ils doivent verser aux salles qui s’équipent.
Le montant des subventions publiques – Conseil général,
Conseil régional, Union européenne – n’est pas encore dé-
terminé de manière précise.
Enfin, l’aide spécifique du Centre National de la Cinémato-
graphie et de l’image animée, viendra compléter les diffé-
rentes contributions afin que l’apport de fonds propres de la
ville se situe à environ 10% du montant du coût de l’investis-
sement, établi sur la base de 84 000 €. 

Certaines collectivités se sont déjà équipées. Elles ont fait
le choix de financer ces équipements avec leurs fonds propres
ou bien grâce à la participation financière d’entreprises,
sans attendre la réalité du subventionnement, mais en l’espérant.

Sans perdre de temps, nous avons fait le choix prudent,
comme le font généralement les salles de la région, de nous
assurer des modalités des financements extérieurs avant de
prendre des engagements financiers. 

Les appels d’offres aux entreprises sont lancés et dès la
réunion de la commission ad hoc, la commande sera passée.

C’est ainsi que le cinéma de La Ferté-Macé présen-
tera des films en numérique et en 3D. Dans les quelques
mois qui viennent », nous aurons le plaisir de partager
ensemble de belles soirées cinématographiques ! ■

Le centre de loisirs est un lieu d’éducation et de
détente. Il répond à une réglementation ainsi qu’au projet
éducatif de la commune de La Ferté-Macé. Le projet
pédagogique élaboré par l’équipe d’encadrement est à
disposition des parents. Les points forts sont :
• la socialisation, l’autonomie, le développement de

l’estime de soi, le bien vivre ensemble,
• le jeu, les livres et les histoires, l’éveil musical, la

découverte du milieu naturel (forêt), la sensibilisation
aux arts visuels.

Des sorties extérieures sont également organisées une
fois par semaine durant les vacances de juillet.
L’équipe d’encadrement est diplômée et suit des forma-
tions régulièrement.

Le centre de loisirs sera ouvert du 4 au 29 juillet.

Le Plein Air Fertois organise un Centre aéré dont le projet édu-
catif s’articule autour de cinq objectifs :
• les vacances, lieu et temps de repos,
• les vacances, lieu et temps de détente physique,
• les vacances, moment privilégié pour l’expression,
• les vacances, moment privilégié pour la découverte du milieu

naturel,
• les vacances, moment d’apprentissage de la vie en société.
Le Rocher Broutin, situé en bordure de la forêt des Andaines est
un lieu idéal pour les enfants. Il permet de prendre des vacances
au plus près de la nature, de s’initier aux richesses de l’environ-
nement naturel par le jeu, la découverte de la forêt, la joie de
s’exprimer, de se détendre avec d’autres…
Le Centre aéré accueille les enfants âgés de 5 à 13 ans, de 7h30 à
18h, du lundi au vendredi (sauf 14 juillet). Les inscriptions se font
à la semaine ou à la journée. Un bus emmène les enfants chaque
matin et les ramène chaque soir. Chaque midi un repas est servi et
un goûter leur est fourni l’après-midi.

Pour accueillir au mieux les enfants, le centre du Rocher Broutin
met à leur disposition des salles d’activités diverses, des ateliers,
un poulailler, un toboggan, une structure de jeux et un parc boisé
de plus d’un hectare qui jouxte la forêt.
Quelques soirées sont organisées avec des petits groupes
d’enfants (en fonction de l’âge), pour les plus jeunes, une nuit sous
tente à proximité du site et pour les plus âgés, deux ou trois nuits
dans des lieux plus éloignés.
Le centre aéré sera ouvert du 4 juillet au 12 août.

❚ Centre de loisirs maternel 3/6 ans
Rue Alexandre Lainé (Quartier Jacques Prévert)
HORAIRES D’OUVERTURE : 7 h 30 -18 h 15
TARIFS : fertois (soumis à quotient) : 11,11 € (une journée avec repas)

non fertois (tarif unique) : 15,10 €
L’accueil est possible en demi-journée avec ou sans repas.
Renseignements au 02 33 14 00 41 ■

❚ Renseignements
Service Petite Enfance
tél. 02 33 14 00 41
Courriel : petite.enfance@lafertemace.fr

Bureaux ouverts du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30. ■

❚ Renseignements
Direction du Centre aéré : Mlle Claire LEMESLE
tél. 06 06 45 72 32
Le lieu et les modalités d’inscription ainsi que les tarifs seront précisés sur un
document qui sera distribué dans les écoles au cours des prochaines semaines. ■

Le multi-accueil va investir les locaux de l’ancienne école
Charlie Chaplin en septembre

Les plans de la « Maison de la Petite Enfance ».

Séance lors du festival
de cinéma numérique (avril 2010)

Activité au Centre aéré



Dans le cadre de la prévention aux addictions, le groupe
alcool, en partenariat avec les établissements scolaires et
les grandes surfaces, a initié un concours d’affiche sur le
thème « L’alcool, – 18 ans, j’achète pas »

Les jeunes ont répondu nombreux et les affiches inven-
tives et percutantes ont parfois été difficiles à départager…
Vous pouvez découvrir les affiches gagnantes dans les
grandes surfaces participantes. L’ensemble des affiches
fera l’objet d’une exposition itinérante dans les établisse-
ments scolaires dès la rentrée de septembre. ■

❚ Et de trois !

❚ Concours d’affiches

❚ Parcours
de sportifs

LE VIKING BEACH SOCCER
Le tournoi Viking Beach Soccer Tour, s’installe pour

cette 3e édition, sur le terrain de beach de la base de loi-
sirs, le dimanche 3 juillet. 

De 10 h à 18 h, 16 équipes de «foot sur plage » s’af-
fronteront afin de remporter le troph ée.
L’évènement a rencontré un franc succès l’an dernier et
les curieux n’ont pas failli au rendez-vous.

Au programme des animations :
• un tournoi jeunes (12-15 ans),
• un tournoi seniors (à partir de 16 ans).

Aux abords du terrain, un village et des animations foot de
plage seront accessibles (avec de nombreux cadeaux à
gagner !).

Le Viking Beach soccer est organisé par l’agence Exae-
quo et la Ligue de Football de Basse-Normandie.

Inscriptions : www.vikingbeachsoccertour.com,
par bulletin à l’office de Tourisme et à la mairie

(16 équipes max.).

LE FESTIVAL

LE CHANT DES CIGALES
Organisé par l’association « le chant des Cigales », le

festival du même nom, est un des rendez-vous attendus
de l’été.
800 spectateurs ont assisté aux différents concerts l’an
dernier. Les organisateurs proposent donc un programme
renouvelé pour l’édition 2011, qui se déroulera samedi 9
juillet, derrière le stade Gaston Meillon.

PROGRAMME : 
Charly et les Gaillard

(rock celtic, musique du monde, chanson française)

San’ Jyla
(reggae)

Les Ducs
(rock)

Fab
(chanson qui dérange pas…)

Une place particulière a été laissée à plusieurs groupes
locaux qui participeront également à la fête :

Dub’z,
K Not Tête

(chansons métissées)

et les Noctambules.

TROISIÈME ÉDITION POUR DEUX RENDEZ-VOUS ESTIVAUX
D’ENVERGURE À LA FERTÉ-MACÉ.

❚ Renseignements
Service Sports et Loisirs
tél. 02 33 37 47 00
Courriel : sports.loisirs@lafertemace.fr
tél. 02 31 53 94 17
Courriel : contact@vikingbeachsoccertour.com ■

❚ Renseignements
http://lechantdescigales.eklablog.com 
tél. 06 62 56 53 05

TARIFS : PRÉVENTE : 10 €
SUR PLACE : 12 €
GRATUIT POUR LES  –12 ANS

Vous pouvez dès aujourd’hui acheter vos places dans les points
de vente suivants :
• au Bar « le Gavroche » – 31 rue d’Hautvie – tél. 02 33 30 00 07
• au Bar de la Plage – tél. 02 50 75 00 58
• au centre Leclerc de La Ferté-Macé.
• à l’Office de Tourisme de La Ferté-Macé – tél. 02 33 37 10 97 

CART’@TOO ACCEPTÉE – BOISSONS ET RESTAURATION RAPIDE SUR PLACE

LIEU DU FESTIVAL : Chemin des Chauvins (derrière le stade)
61600 La Ferté-Macé • Accès au site, route de Flers ■

Les associations sportives fertoises
regroupent au total, 1 400 licenciés.
Nous avons fait le choix, dans ce journal, de vous pré-
senter le parcours de deux sportifs qui se sont parti-
culièrement distingués cette année, dans des
disciplines différentes.

Rencontre avec
Mélanie LEMÉE et Olivier GALON.

> LEMÉE Mélanie
> 16 ans
> entraîneur :

Thierry BRUN
(depuis 2011, ancien 
entraîneur :
Frédéric REMARS)

> Lycéenne
> Sport : JUDO
Pratique le judo depuis 12 ans

> Palmarès : 3e au championnat de France (Paris, le
3 avril 2011)
> Palmarès cadettes : 5e championnat de France
UNSS (janvier 2011)
Fait partie de l’Alliance Judo (AJ) 61, groupe de
compétition jeunes et adultes, ce qui lui permet
d’avoir accès aux tournois nationaux.
> Palmarès tournois nationaux : 2e au tournoi de
Clermond-Ferrand, 3e au tournoi de Forge-les-Eaux 
A été surclassée et s’est qualifiée pour les champion-
nats de France junior du 10 avril dernier (où elle s’est
classée en 9e position).

QU’EST-CE QUI VOUS A DONNÉ ENVIE DE FAIRE DU JUDO ?
J’ai voulu suivre l’exemple de David Douillet.
QU’EST-CE QUI VOUS PLAÎT DANS CE SPORT ?
Le sens de l’effort, le contact, le fait de respecter ses
adversaires... C’est un sport qui permet de canaliser
son énergie et de se donner à 100 %.
QUELS CONSEILS DONNERIEZ-VOUS À UN JEUNE
QUI SOUHAITE PRATIQUER CE SPORT ?
Je lui dirais simplement que c’est un sport convivial où
règne l’esprit d’équipe (bien que ce soit un sport indi-
viduel). 
QUELLES SONT VOS PERSPECTIVES D’AVENIR ?
Le judo est une passion. Je reste motivée et conserve
l’envie de progresser, mais je ne souhaite pas devenir
professionnelle. Ce sport reste pour moi un loisir.

> GALON Olivier
> 29 ans
> entraîneur :

TAOUJI Adrien
> Assistant d’éducation 

dans un lycée
> Sport : ATHLÉTISME

(1 500 m) 
Pratique l’athlétisme
depuis 1999

> Palmarès :
Vice-champion de France de cross court (2010)
3e au championnat de France sur 1 500 m (hiver
2011)
(cross court : 4 km, cross long : 12 km)

QU’EST-CE QUI VOUS A PLU DANS CE SPORT ?
En fait, j’ai réalisé des performances dès le départ.
J’ai été remarqué par mon professeur d’EPS, lorsque
j’étais au lycée des Andaines et il m’a poussé à faire le
championnat d’UNSS.
DANS QUEL CLUB PRATIQUEZ-VOUS ?
J’ai intégré cette année le club de Mondeville-Hérou-
ville. Sinon, j’ai longtemps été membre du club
d’Argentan.
QUELLES SONT VOS PERSPECTIVES D’AVENIR ?
L’athlétisme me passionne, mais cette discipline
comprend, en général, des sports ingrats, dans le
sens où leur pratique est difficile. 
Il n’y a pas de professionnels, pas de débouchés. 
Pour s’investir et pouvoir continuer, il faut trouver des
sponsors. J’ai la chance, pour ma part, de bénéficier
de subventions.
Mes objectifs : commencer à préparer l’avenir,
penser à la réorientation.
En ce qui concerne mes résultats, je suis confiant
pour cet été (compétitions, performances) et pour l’an
prochain.■

Journal m
unicipal n°9

❘JUIN
2011 ❘

p. 3

La jeune championne Mélanie
LEMÉE et son entraîneur,
Thierry BRUN.

Viking Beach Soccer 2010 (photo de couverture)
Festival Le Chant des Cigales 2010

La préparation du concours



L’IMPRIMERIE COMPÉDIT BEAUREGARD
Comptant 160 ans d’existence, l’imprimerie Compédit Beauregard est une des plus
anciennes entreprises du secteur (elle a été créée dans les années 1850).
Cette entreprise familiale de 63 employés, est gérée depuis quarante ans par les
membres de la famille GALLIER.

LES PRESTATIONS PROPOSÉES : 
•conception,
•impression numérique,
•tirages,
•impression offset,
•façonnage (coupage, pliage, assemblage, agraphage et collage des livres...),
•routage (mise sous plis, sous films, packaging, dépôt à la poste).

Le volet conception est assuré par des infographistes et des opérateurs PAO (Publi-
cation Assistée par Ordinateur), des métiers où la créativité tient une place impor-
tante. Le volet impression et gestion des imprimés est pris en main par des
conducteurs offset et des conducteurs de machines d’impression numérique.
La pratique de ces métiers nécessite des compétences techniques pointues.
L’entreprise a d’ailleurs su s’adapter aux différentes évolutions techniques que le sec-
teur de l’imprimerie a pu connaître ces dernières années (informatique), notamment
avec l’apparition du numérique.

Elle a pris un engagement écologique fort en obtenant la certification Imprim’vert
(certifie la volonté de l’entreprise de réduire les impacts environnementaux liés à son
activité) et le label PEFC (certifie l’utilisation de papiers fabriqués à partir de matières
premières provenant de forêts gérées durablement).

Des investissements importants ont également été engagés dans la construction
d’un bâtiment Haute Qualité Environnementale (HQE) et l’acquisition d’une machine
d’impression dernière génération. L’acquisition de ce nouvel outil a permis à l’impri-
merie d’augmenter la capacité de tirage (capacité d’impression plus importante) des
imprimés et d’améliorer la qualité d’impression des fichiers.

Avec un marché à 80 % parisien, la partie logistique y occupe une place importante. 
L’imprimerie tient donc le haut du pavé, dans un secteur innovant et en perpétuelle
évolution.

LA SOCIÉTÉ S.C.F. 
Créée le 1er octobre 1988, suite au rachat

de l’entreprise HARDY, la Sarl SCF, trans-
formée par la suite en SA, puis SAS, est une
société spécialisée dans la plomberie, le
chauffage et l’électricité.
8 personnes y étaient alors employées.
Transférée en 2000, Zone industrielle Beauregard, rue des Peupliers, l’entreprise en
pleine expansion compte alors 30 salariés.
M. et Mme CHAVOIS cèdent leur entreprise en oct. 2009, à un groupe de trois associés
présidé par Frédéric JEAULT (également à la tête d’une société d’électricité en
Mayenne et d’une société de plomberie-chauffage dans le Maine-et-Loire).
Patrick DELALANDE en assure désormais la direction.
En 2011, la société compte 48 salariés :
• 10 chargés d’affaires-techniciens de bureau d’études,
• 2 personnes en comptabilité, ressources humaines administratifs,
• 1 magasinier,
• 35 personnes en exécution, dont 3 apprentis.
La moyenne d’âge est de 33 ans pour une ancienneté moyenne de 7 ans.
La société continue de se développer. Une antenne sera bientôt ouverte à Laval.
Reconnue pour son professionnalisme par les donneurs d’ordre (Maîtres d’ouvrage,
Elus, Architectes, Bureau d’Études…), SCF participe au maintien du tissu économique
et social local en se développant et en créant de l’emploi.
L’entreprise attache une place importante à la formation de son personnel.
Les difficultés de recrutement des personnes sur le bassin d’emploi fertois, pour des
postes de plombiers-chauffagistes, électriciens, techniciens de maintenance... ont
poussé les dirigeants à opter pour la formation de leurs futurs salariés (apprentis).
Un plan de formation sur plusieurs années a été mis en place. Pour suivre les évolu-
tions techniques, en particulier dans le domaine des énergies renouvelables et des
nouvelles réglementations (notamment dans la construction des bâtiments basse
consommation (BBC)), l’entreprise a pour objectif de s’appuyer sur une équipe toujours
plus performante. 
LES MARCHÉS DE L’ENTREPRISE :
La société réalise environ 60 % de son chiffre d’affaires dans les marchés publics et
40 % chez des clients privés (industries, promoteurs, associations...).
Elle est spécialisée dans les travaux d’électricité, génie climatique, chauffage, venti-
lation, désenfumage, traitement d’air et d’eau pour : des centres hospitaliers, des cli-
niques, des centres de soins, des EHPAD, des immeubles de bureau, des industries... 
Depuis son rachat en octobre 2009, l’entreprise propose de nouvelles prestations:
petits travaux, dépannage et maintenance et peut également intervenir sur des travaux
d’installation de pompes à chaleur, de production d’eau solaire, installations photo-
voltaïques chez des particuliers.

La ville de La Ferté-Macé dispose d’un tissu
d’entreprises riche et diversifié. Le paysage
économique, issu d’une tradition industrielle et
artisanale, a évolué et s’est enrichi au fil des ans.
La commune compte une cinquantaine d’entreprises
(PME/PMI) sur son territoire. 
De nombreux secteurs sont représentés : services
(supermarchés, notariat, cabinets d’architectes,

banques...), artisanat (menuiserie, maçonnerie,
entreprises de peinture...), fabrication (emballages,
ressorts, faisceaux d’allumage...)
Les entreprises fertoises sont concentrées en
majeure partie sur la zone du Parc
et la zone industrielle Beauregard.
Voici la présentation
de quelques entreprises du secteur.

LES ENTREPRISES 

Imprimerie
Compédit Beauregard
ZI Beauregard
www.compedit-beauregard.frDirecteur général : M. GALLIER Benoît

SAS SCF
ZI Beauregard
rue des Peupliers
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Atelier de façonnage au sein de l’imprimerie

Locaux de la société S.C.F.
ZI Beauregard (bâtiment bleu et jaune)

Chaufferie conçue par l’entreprise



ESAT LES ATELIERS
BEAUREGARD
Implanté sur la commune depuis 1995,
l’Établissement et Service d’Aide par
le Travail (ESAT)/ Les Ateliers Beau-
regard est géré par l’Association
Départementale des Amis et Parents

de personnes ayant un handicap mental (ADAPEI) de
l’Orne. Elle accueille (après décision de la Commis-
sion des Droits à l’Autonomie des Personnes Handi-
capées) un public d’adultes présentant un handicap
mental, dans des locaux adaptés à cet effet.
L’établissement a un agrément de 47 places délivré
par l’ARS (Agence Régionale de Santé). Les bénéfi-
ciaires sont, quant à eux, liés à l’établissement par
un contrat de soutien et d’aide pour le travail. L’éta-
blissement leur apporte une aide par le travail, en
s’appuyant sur une équipe de professionnels qua-
lifiés et en intégrant les différentes probléma-
tiques rencontrées par le public accueilli.

LES AXES DE TRAVAIL :
• le soutien professionnel, avec appren-

tissage de la gestuelle, l’aménage-
ment aux postes de travail, la
sensibilisation aux règles d’hygiène et de sécurité,
la formation à l’utilisation d’outils divers...

• le soutien éducatif, avec la mise en place d’activi-
tés scolaires, sportives, logiques, de création et
d’expression, d’ateliers vie quotidienne... 

• le soutien psychologique, avec des entretiens de
soutien, de psychothérapies, d’évaluation psycho-
métrique.

• l’accompagnement social, en privilégiant les
relations avec les familles, avec les organismes de
tutelle, les entretiens réguliers avec les usagers.

Ce soutien médico-social et éducatif a pour but de
favoriser l’épanouissement personnel et social des
personnes accueillies.
Une quinzaine d’activités professionnelles, supervi-
sées et encadrées par un chef d’atelier et quatre
moniteurs d’ateliers sont proposées aux usagers en
fonction de leurs capacités.

LES ACTIVITÉS PRINCIPALES : 
• l’assemblage par vissage, par agra-
fage, par rivetage, par collage... de
pièces métalliques, plastiques (com-

posants pour l’automobile,…), de pièces de bois
(pieds de lits,…), de fonds de selles (motos), de
chemises de classement (articles scolaires),

• la pose d’éléments adhésifs sur différents produits,
• le conditionnement : sous film, en sachets, de

trousses et de présentoirs (mise en forme et rem-
plissage avec des produits parapharmaceutiques...),

• la couture et sellerie d’étiquettes sur nuanciers,
de poignées et accessoires en cuir, de sangles
d’arrimage,…

• le ponçage de logos sur des pièces automobiles,…
Les ateliers fournissent des travaux pour une ving-
taine de clients, dont neuf entreprises fertoises.
Les usagers perçoivent une rémunération versée
en partie par l’établissement et complétée par l’État.
Elle se cumule quasiment toujours avec l’Allocation
aux Adultes Handicapés (AAH).
Au total, 12 salariés travaillent au sein de l’établisse-
ment (dont une psychologue et une assistante sociale).

LA FERTÉ-
CONFECTION

La Ferté-Confection
compte, en 2011, 21 ans
d’existence. L’entreprise a
été créée en 1990, suite à

la reprise du Pôle de Confection. Cette usine d’habille-
ment est une digne représentante de l’industrie textile.
Prestataire de service dans le domaine de la confec-
tion de vêtements de luxe, elle compte parmi ses
commanditaires des couturiers de renom :
Yves St-Laurent, Nina Ricci, Chloé, Balmain,
Balenciaga, Thierry Mugler, Andrew GN (créateur
d’origine chinoise qui crée et produit des vêtements en
France. Il commercialise la totalité de sa production à
l’étranger)...
Les vêtements produits sont principalement desti-
nés à l’exportation. Jean-Pierre BERNARD, direc-
teur de l’établissement, définit le travail de ses
employées comme « un travail de qualité artisanale,
tout en étant soumis aux délais plutôt courts impo-
sés par le marché ».

ORGANISATION DES SERVICES :
• Bureau d’études : établit le « prototype » du vête-

ment (patronnage), à partir des croquis fournis par
le styliste. 

• Bureau des méthodes : étudie le modèle à réaliser
en collaboration avec le bureau d’études. Établit
ensuite une gamme de montage qui servira à éva-
luer  le coût de fabrication du produit et d’en réa-
liser le modèle.

• Le matelassage : « fait main », du fait de la mani-
pulation de matières délicates et coûteuses. Les
matières y sont scrupuleusement inspectées et
contrôlées, à chaque étape de la coupe. Chaque
défaut dépisté est signalé au client.

• La coupe : réalisée par une unité de coupe auto-
matique. Pour les motifs plus délicats (broderies),
elle est réalisée manuellement.

• La fabrication : réalisée par des opératrices (elles
travaillent par groupe de 11, dans des blocs dis-
tincts. Chaque groupe est encadré par une moni-
trice qui veille à la finition des productions et
assure la formation des opératrices) selon le
cahier des charges fourni et les délais imposés
par le client.

• Entretien des machines : effectué en salle de
mécanique (réglages, réparations des outils
spéciaux...). Une maintenance indispensable pour
le bon déroulement des opérations.

• L’expédition : étiquetage, conditionnement et
transport du produit.

L’usine emploie 78 salariés (des agents de
méthodes, ouvrières, techniciens, chefs d’équipe...)

L’ATELIER JSA 
Créé en 1973 par M. JUILLARD (architecte libéral),

l’atelier JSA  est un cabinet d’architectes qui compte 11
salariés (architectes, conducteurs de travaux, dessina-
teurs, économiste..). La société Atelier JSA, (Juillard-
Sellos-architectes) a été créée en 2003.
Après le départ en retraite de M. JUILLARD (2010), la
direction du cabinet a été reprise par Sandra SELLOS et
Jean-Pascal GUÉRIN, associés de l’entreprise.
Le rôle de l’architecte : il « intervient sur la construction,
la réhabilitation, l’adaptation des paysages, des édifices
publics ou privés, à usage d’habitation, professionnel,

industriel, commercial... Son concours est obligatoire
pour l’établissement du projet architectural faisant
l’objet d’une demande de permis de construire (sauf
pour les cas dérogatoires prévus par l’article 4 de la loi
sur l’architecture) », source architecte.org 
Les activités de l’entreprise : suivi des projets comman-
dités par les maîtres d’ouvrage : particuliers, entre-
prises, promoteurs, collectivités et organismes dans les
secteurs publics et privés : équipements publics, équi-
pements de santé, maisons individuelles, logements
sociaux, bâtiments industriels et commerciaux...
Les principales tâches effectuées :
• réalisation d’esquisses,
• avant-projets,
•élaboration des dossiers

de consultation des entreprises,
•direction de travaux,

suivi des chantiers...
La clientèle du cabinet est essentiellement ornaise et
rayonne sur un champ d’une soixantaine de kilomètres
autour de la commune.

S FERTOISES

Les salariés de la SARL Atelier JSA
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Les entreprises implantées sur la

commune et le pays fertois participent

au rayonnement économique du secteur.

Elles offrent des terrains d’insertion

professionnelle et des lieux d’appren-

tissage.
La ville de La Ferté-Macé favorise

l’implantation d’entreprises nouvelles,

en mettant à disposition des terrains

d’implantation (zone de Bellevue, des

Tesnières, de l’Oisivière...), en étudiant

les projets des entrepreneurs qui lui

sont soumis et en organisant des

rencontres/échanges avec les repré-

sentants des entreprises présentes sur

le secteur (voir supplément).

CONTACT
Mairie de La Ferté-Macé

Secrétariat du maire

Place de la République

61600 La Ferté Macé

tél. 02 33 14 00 46 ■

SARL ATELIER JSA

ZI Route d’Argentan – BP 37

Direction :
Mme SELLOS Sandra

M. GUÉRIN Jean-Pascal

Conception d’un vêtement

Atelier de sellerie

Atelier de soutien

Atelier de fabrication

La Ferté-Confection

21, boulevard de Contades

www.leferteconfection.net

Directeur : M. Jean-Pierre BERNARD

Directrice des opérations : Mme Danielle DROUET

ESAT / LES ATELIERS BEAUREGARD

ZI Beauregardrue des SablièresDirecteur : M. Hervé CHAUVIN
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❚ Infos pratiques

TRIONS NOS DÉCHETS !

Nous aborderons dans ce numéro, le tri des
déchets, un champ d’action où l’information des
usagers est un des moteurs de bon fonctionnement.
Forte de ses considérations environnementales, la
ville de La Ferté-Macé encourage le tri sélectif. 
Plusieurs établissements scolaires de la commune
ont obtenu ou se sont engagés dans l’obtention du
label éco-école, dont une des optiques principales
est la gestion des déchets.
Les plus jeunes sont ainsi sensibilisés très tôt à
cette problématique.

Pour faciliter la mise en application des consignes,
des containers distincts sont disposés aux abords
des habitations, des sacs de tri sont mis à disposi-
tion des usagers qui en font la demande aux ser-
vices techniques, en mairie (2e étage).

Comment procéder au tri ?

• Les déchets papiers : journaux, magazines, car-
tons d’emballages et autres papiers doivent être
jetés dans les sacs ou les bacs bleus.

• Les déchets plastiques : bouteilles, flacons de
lessives, de produits ménagers, briques, bou-
teilles d’eau... doivent être jetés dans les sacs ou
bacs jaunes.

• Le verre (bouteilles, pots, bocaux...) doit être
déposé dans les containers dédiés à cet effet.

• Les encombrants doivent être déposés à la
déchetterie à laquelle est rattachée la commune.

• Les appareils, objets électriques ou électroniques
(très polluants) : appareils électroménagers,
ordinateurs, télévisions, imprimantes... doivent
être rapportés dans des points de collectes afin
d’être recyclés. Vous pouvez également les
retourner au point de vente auquel vous les avez
achetés. Le distributeur est dans l’obligation de
les reprendre.

Le tri des déchets :
des gestes simples, à appliquer

quotidiennement, afin de préserver
l’environnement.

❚Bien vivre 
ensemble

❚ La Chambre des Métiers et de l’Artisanat
a changé d’adresse
La Chambre des Métiers et de l’Artisanat (cf, article
page 3, journal n° 8) a investi de nouveaux locaux au
mois d’avril dernier.
Vous trouverez les nouvelles coordonnées ci-
dessous :

Chambre Des Métiers et de L’Artisanat de Région
de Basse-Normandie, Section Orne
52 boulevard du 1er Chasseurs 
BP 19 
61001 Alençon cedex
tél. 02 33 80 00 50 
Courriel : cma61@cma-orne.fr
Site Internet : www.cmar-bn.fr

❚ Inscriptions
dans les écoles maternelles publiques

• École maternelle Charles PERRAULT
rue Pierre Neveu, tél. 02 33 37 12 59

• École maternelle Jacques PRÉVERT
rue Alexandre Lainé, tél. 02 33 37 04 91

Votre enfant a ou va avoir 2 ans ?
Vous avez déjà pensé à l’école maternelle pour la
rentrée prochaine ou pour beaucoup plus tard et
vous vous interrogez.

À quel moment peut-on commencer ?
Comment l’inscrire ? Y a-t-il des conditions ?
Et autres questions qu’il est légitime de se poser.
Le Service Éducation Jeunesse de la mairie pourra
vous apporter les réponses et procèdera aux for-
malités administratives. 
Il n’est pas trop tôt pour se renseigner. Cela permet
de prendre des décisions adaptées, dans l’intérêt de
l’enfant.

RENSEIGNEMENTS :
Service éducation jeunesse
tél. 02 33 14 00 41
Courriel : education.jeunesse@lafertemace.fr

❚ Fonctionnement estival
des services municipaux

• La base de loisirs fonctionne tout l’été.

• Le service Sports et Loisirs sera fermé une
partie du mois d’août. Pendant cette période, les
appels sont transférés à la base de loisirs.
RENSEIGNEMENTS AU : 02 33 38 99 00

• Petite enfance : Pour réserver une place à la
halte-garderie, les parents peuvent appeler dès le
vendredi, à partir de 13 h 45 au numéro suivant :
02 33 14 00 41. Réservations pour la semaine suivante.

La halte-garderie sera fermée du 1er au 26 août.
Dès la rentrée de septembre, les modalités d’ins-
criptions sont susceptibles d’être modifiées, du fait
de l’ouverture du multi-accueil (voir article p. 2)

Centre de loisirs 3-6 ans : le centre sera ouvert
du 4 au 29 juillet, inscriptions à partir du mois de
juin. Des bulletins d’inscriptions seront distribués
dans les différentes écoles pour les enfants qui fré-
quentent déjà le centre.
Pour ceux qui ne le fréquentent pas, les bulletins
seront à retirer au bureau du service éducation
jeunesse au 14 rue Pasteur 
tél. 02 33 14 00 41.

• La bibliothèque municipale vous accueillera du
mardi 5 juillet au samedi 27 août. Il vous sera pos-
sible de consulter sur place et d’emprunter
jusqu’à : 12 livres, 6 CD, 4 CD-ROM. 
Les horaires d’ouverture sont les suivants :
les mar-jeu-ven : 14 h – 18 h
le mercredi : 10 h – 12 h / 14 h – 18 h
le samedi : 10 h – 12 h
Elle sera fermée les 15 et 16 juillet.
RENSEIGNEMENTS : 02 33 37 47 67

• Le service affaires générales reste également
ouvert tout l’été. Le service accueille le public et
recense les demandes suivantes :

◆ demandes d’actes état-civil (actes de nais-
sances, mariages..),

◆ inscriptions sur les listes électorales,
◆ urbanisme...

tél. 02 33 14 00 40

• Service Culturel OFCL :
Le service sera fermé du 25 juillet au vendredi 12
août inclus.

❚ Le centre aquatique
vous accueille tout l’été !

Horaires d’ouverture :
les lun-jeu : 12 h 00 – 18 h 30
les mar-ven : 14 h 00 – 18 h 30/ 19 h 30 – 22 h 00 
les mer-sam : 14 h 00 – 18 h 30
le dimanche : 9 h 00 – 12 h 30 / 14 h 00 – 18 h 30
Évacuation des bassins 20 minutes avant la fermeture

RENSEIGNEMENTS :
Centre aquatique du pays fertois
5 rue des Cinq frères Robinet
61600 La Ferté-Macé
http://paysfertois.com
tél. 02 33 30 80 82

❚ Une nouvelle salle polyvalente sur la
base de loisirs : « Les 3 îles »

À partir de mi-juillet, il sera possible pour les par-
ticuliers, associations ou entreprises de louer la
salle des 3 Îles (ex-Eden). La salle au rez-de-chaus-
sée du bâtiment, dispose d’une capacité d’accueil
d’environ 100 personnes. Équipements mis à dis-
position : une cuisine type traiteur (permet le main-
tien des plats à température). Ce nouveau service,
mis en place par la ville, permettra aux usagers d’y
organiser des rendez-vous festifs et d’y tenir toute
sorte de réunions, séminaires…

Elle vient compléter la palette des salles mises à
disposition du public par la ville :
• les salles gratuites pour les réunions, les

assemblées générales, les activités ou perma-
nences de services publics  : maison Bobot et
centre d’animation J. Prévert

• les salles avec un tarif de location sont mises à dis-
position gratuitement pour les associations fertoises
une fois par an : salle Rossolini et salle des gîtes.

• une salle polyvalente avec cuisine traiteur, (tarif
préférentiel pour les fertois) : « les 3 îles ».

Le planning de réservation est géré par l’associa-
tion AFIP qui reversera les recettes à la ville.

RENSEIGNEMENTS/ RÉSERVATIONS :
AFIP
tél (standard) : 02 30 05 05 05
Courriel : contact@afip-normandie.fr ■

❚ Qu’est ce que « Bien vivre ensemble »
pour les Fertois ?

Si vous souhaitez soumettre vos idées
pour cette rubrique,
vous pouvez adresser vos textes à :

• Mairie de La Ferté-Macé
Journal municipal
Rubrique « Bien Vivre Ensemble »
Place de la République
61600 La Ferté-Macé

• ou par courriel à l’adresse suivante :
bulletin.municipal@lafertemace.fr

Nous ferons paraître une sélection dans
les prochains journaux municipaux. ■



EN JUIN
❚ Mardi 14 juin :
La bibliothèque poursuit dans l’humour !
Balade contée : promenade, agrémentée de lectures de
contes, d’albums et de poésies sur le thème de l’Humour. 

Apporter son pique-nique (repas champêtre au bord
de l’eau).

DÉPART : parking de la Brochardière à 18 h 30 
Tout public, durée : environ 1 h

RENSEIGNEMENTS :
Bibliothèque municipale
tél. 02 33 37 47 67
Courriel : bibliotheque.municipale@lafertemace.fr

❚ Vendredi 17 juin :
Gala de musique de l’O.F.C.L. 
Représentation des élèves des cours de musique et
éveil musical de Manuela CHEVALIER, Éric MILLER
et Bruno FUSI.

À 20 h 30
Salle Guy Rossolini 

RENSEIGNEMENTS :
tél. 02 33 37 52 82
Courriel : ofcl@wanadoo.fr

❚ Dimanche 19 juin :
Journée Nature sur le site de la Tour de Bonvouloir,
organisée par l’Office de Tourisme du Pays Fertois,
d’Andaine et du Houlme, en partenariat avec la
commune de Juvigny-sous-Andaine, la Communauté
de Communes du Pays d’Andaine, Le Haras de la
Tour, l’ONF et les Cyclotouristes d’Andaines.
Découvrez la forêt d’Andaines à pied, à cheval ou en
vélo, en suivant des parcours différents.

RENSEIGNEMENTS :
Office de Tourisme 
tél. 02 33 37 10 97 
Courriel : otsi.la-ferte-mace@wanadoo.fr

❚ Du 20 au 30 juin :
Exposition des travaux des élèves de l’O.F.C.L.
(Arts Plastiques et Poterie)

Salle J. Rousseau – Espace culturel du Grand Turc. 
Entrée libre du mardi au vendredi de 14 h à 18 h.

❚ Mardi 21 juin :
Fête de la musique – 4 lieux

• PARVIS DE L’ÉGLISE
18 h : TOUBAB • percussions africaines
20 h : école de musique OFCL
21 h 30 : A FOND’CALE • chanson festive

• PLACE MAIRIE
20 h 30 : TOUBAB • percussions africaines
21 h 30 : Scène ouverte • groupes ou musiciens
amateurs

Contact inscription, bibliothèque municipale
tél. 02 33 37 47 67

• COUR DU GRAND TURC
20 h 30 : MONTMARTRE RAGGTIME • duo jazz swing

• PARC BARRÉ SAINT
20 h 30 : SI ON CHANTAIT • chorale

❚ Dimanche 26 juin :
• Fête des école publiques

organisée par la FCPE, 

À l’école Paul SOUVRAY

• Kermesse des écoles maternelles
et élémentaires privées (Bernadette et Ste-Marie)
À Ste-Marie (après-midi)

❚ Lundi 27 juin :
Voyage du concours des maisons fleuries
Office de Tourisme
Tarif : 60 € / pers.
Visites guidées prévues à Juvigné et Colombiers-du-
Plessis.

EN JUILLET
❚ juillet / août :
Stages d’équitation au Poney Club de La Peleras
(affilié F.F.E)
À partir de 5 ans
Réservations sur place au poney-club
(accès route de Domfront) ou au 02 33 38 29 83.

❚ Samedi 9 juillet :
3e édition Festival Le Chant des Cigales
(voir article p. 3)
Lieu du festival :
Chemin des Chauvins (derrière le stade),
61600 La Ferté-Macé
Accès au site, route de Flers.

EN AOÛT
Concours des Maisons Fleuries et Potagers

RENSEIGNEMENTS / INSCRIPTIONS :
Office de tourisme.

❚ Lundi 1er août :
6 000 cyclotouristes de passage à La Ferté-Macé
(dans le cadre de la 73e semaine fédérale internatio-
nale de cyclotourisme, du 31 juillet au 7 août)
Avec des animations proposées dans la journée en
ville (UCIA-ville)
Ouvert aux licenciés (il est nécessaire, pour s’inscrire
d’être titulaire d’une licence FFCT : Fédération Fran-
çaise de Cyclo Tourisme).
RENSEIGNEMENTS / INSCRIPTIONS :
Comité d’Organisation de la Semaine Fédérale Inter-
nationale de Cyclotourisme (COSFIC) Flers 2011
Bâtiment Les Capucines 
1 allée des Fleurs – BP 17
61101 Flers
tél. 02 33 38 13 50
Courriel : cosfic2011@orange.fr
www.sf2011-flers.org 

EN SEPTEMBRE
❚ Dimanche 4 septembre :
43e braderie, brocante et vide-greniers
en ville
(U.C.I.A.)

Inscriptions aux activités de l’O.F.C.L.
(musique, danse, poterie, arts plastiques, chant cho-
ral adultes, éveil musical…),
À partir du 5 septembre
Service Culture-OFCL 
Centre culturel du Grand Turc 
tél. 02 33 37 52 82

❚ Samedi 10 septembre :
Inscriptions au Poney-club de la Peleras
De 8 h à 16 h 

❚ Samedi 17 septembre :
Festival « Bouff’ton terroir »
(organisé par le MRJC)

PROGRAMME :
Marché de producteurs locaux, animé par des cafés-
discussion (marché couvert)
avec circuits-courts, jeux gustatifs, jeux en bois,
concours de la plus belle tarte de saison, échanges
de recettes...
Suivi de concerts en soirée, salle Guy Rossolini.
Une journée de festivité à ne pas manquer ! 
RENSEIGNEMENTS :
MRJC Orne et Basse-Normandie
6 rue W. Challemel – BP 48
61600 La Ferté-Macé
tél. 02 33 38 43 93
Courriel : orne@mrjc.org
www.mrjc.org 

❚ 17 et 18 septembre :
Journées du patrimoine 
Visites de la ville, de l’église, des monuments et du
Musée du Jouet
(entrée gratuite au musée, aux horaires habituels)

EN OCTOBRE
❚ Du 15 au 17 octobre :
37e journées mycologiques du Pays Fertois,
d’Andaine et du Houlme
Salle polyvalente – Bagnoles-Château
(Office de tourisme)
AU PROGRAMME 
sorties en forêt, exposition mycologique...

❚ Dimanche 16 octobre :
Concours officiel poneys
(Poney-Club de La Peleras). 

❚ Du 17 au 22 octobre :
Exposition des œuvres d’un sculpteur africain
(dans le cadre des « Afrikaales »),
Salle J. Rousseau
Entrée libre.

EN NOVEMBRE
Festival Kubrick avec 4 films du réalisateur
Cinéma Gérard-Philipe
Centre Culturel du Grand Turc
tél. 02 33 37 52 81
Courriel : cinegerardphilipe@wanadoo.fr

EN DÉCEMBRE
Circuits « Les Lumières du Bocage »

❚ Du 1er au 21 décembre :
Opération de Noël chez les commerçants participants
(UCIA)

❚ Mercredi 14 décembre :
Marché de Noël
70 exposants et animations diverses (U.C.I.A.)

 MANIFESTATIONS SOUS RÉSERVE DE MODIFICATIONS ■

❚ Agenda / événements

DU 18 AU 26 JUIN
Fête Foraine (parking du plan d’eau)

DIMANCHE 12 JUIN
Démonstration d’Hydromodélisme

DIMANCHE 19 JUIN
Open de Swin Golf

DIMANCHE 3 JUILLET
Tournoi Viking Beach Soccer Tour (voir article p. 3)

Démonstration d’Hydromodélisme
DIMANCHE 10 JUILLET

Baptême de Yole
MERCREDI 13 JUILLET

Feu d’artifice et Bal Populaire
DIMANCHE 17 JUILLET

Baptême de Yole
DIMANCHE 24 JUILLET
Concours de Pétanque
DIMANCHE 31 JUILLET
Tournoi beach soccer
DIMANCHE 7 AOÛT

Concours de Pétanque
DIMANCHE 28 AOÛT
Moto-cross (AMCF)

Démonstration d’Hydromodélisme
SAMEDI 10 ET DIMANCHE 11 SEPTEMBRE

Journée Sport, Santé, Bien Être
DIMANCHE 11 SEPTEMBRE

Portes Ouvertes Swin Golf (Femme)
DIMANCHE 18 SEPTEMBRE

Compétition Swin Golf (challenge interne)

❚Programme estival  
de la base de loisirs

Vous souhaitez plus d’infos

sur les manifestations de la ville ?

Un site : www.lafertemace.fr !

Vous constatez une erreur sur le site internet ?

Signalez la à : webmaster@lafertemace.fr
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❚ 3 mars
Concours d’animaux de viande

Le concours d’animaux de viande s’est déroulé le 3 mars
dernier, sur le parking de la base de loisirs.

Depuis plus de 50 ans, il est l’occasion, pour les éleveurs, de
promouvoir l’élevage des races à viande et ainsi, de valoriser
les élevages d’animaux de qualité. La municipalité s’est
mobilisée pour soutenir ce concours. Avec l’aide financière
du sénateur Nathalie GOULET, la ville a réalisé les investis-
sements pour améliorer la sécurité et le confort des expo-
sants. Rendez-vous est déjà pris pour l’année prochaine.

Les trois membres du jury, éleveurs de race à viande, ont donc
classé les 50 bovins : vaches de races diverses (normandes,
charolaises, limousines), génisses et bœufs qui concourraient
selon les critères de qualité qu’ils avaient définis.

La remise de prix s’est déroulée en mairie, en fin de journée.

Concours d’animaux de viande
Pdt : M. Roger FOUCHER
tél. 02 33 37 00 75 ■

❚ 19 mars
Commémoration du « Cessez-le-feu » en Algérie

L’association des Anciens d’Afrique du Nord (AFN) a pro-
cédé à la commémoration du « Cessez-le-feu » de la guerre
d’Algérie, samedi 19 mars.

Un cortège composé de drapeaux, d’élus, d’anciens d’AFN
et d’habitants s’est recueilli devant le monument aux
morts, afin de célébrer ce 49e anniversaire.

Après lecture du « Cessez-le-feu », du manifeste national,
remise de décorations à des anciens combattants, la
cérémonie s’est terminée par le salut des drapeaux et un
vin d’honneur en mairie.

Les décorés (médaille de reconnaissance de la nation) :
CHAPON René, CHARDON Henri, CHOLET Bernard, COMTÉ
Maurice, GÉRARD Rémi, GERMAIN André, GRELLET Jean-
Claude, HAURÉE Michel, HELLOIN René, MAUGER Maurice,
HEMERY Jean, LEVERRIER Roger, MOTTIER Guy, PINOT
André, RADIGUE Gilbert.

CONTACT :
Président : M. Michel GOUALIER
tél. 02 33 37 36 01
Courriel : michel.goualier@orange.fr ■

❚ Du 25 au 27 mars
Enduro pêche

L’association CARP’EAU 61 (créée en 2000), organise un
enduro pêche sur la base de loisirs depuis 2003 (sauf l’an
dernier). Pendant deux jours, une dizaine d’équipes de
pêcheurs a « bivouaqué » sur la base de loisirs pour ce
marathon de la pêche. L’activité est réglementée et chaque
poisson pêché est remis à l’eau. Pour ce club de passion-
nés (qui compte une trentaine d’adhérents), cette mani-
festation permet d’allier convivialité, échange et
générosité. En effet, la majeure partie des fonds récoltés
est reversée habituellement au profit du téléthon. Cette
année, l’association a reversé 150 € au Secours Populaire.
Inscriptions / Contacts :
Pdt : M. Jérôme GRAINDORGE – tél. 06 82 18 52 53.
Vice-Pdt : M. Alain PLUMAIL – tél. 06 18 18 82 33. ■

❚ 1er avril
Carnaval des écoles

Les visiteurs se sont pressés en masse, afin de suivre le
défilé des enfants déguisés. Le carnaval des écoles se
déroulait vendredi 1er avril, dans l’après-midi.

Parents, enfants et visiteurs ont arpenté les rues de la
commune dans une ambiance festive (le groupe de per-
cussions africaines Toubab animait la fête).

Le carnaval est organisé conjointement par les écoles
maternelles, élémentaires et le centre de loisirs 6-11 ans.

❚ 10 avril
Prix de la municipalité

Organisé par le Vélo-club de La Ferté-Macé, le prix de la
municipalité s’est déroulé dimanche 10 avril, dans l’après-midi. 

100 cyclistes ont pris le départ, à 14 h 30, place Leclerc. 
La course suivait un parcours de 11 km (place Leclerc, rue de
la Teinture, St Jean). Les coureurs ont effectué 9 tours, pour
un total de 100 km de course. 7 fertois y étaient engagés.

CLASSEMENT :
1er : Pierre CHOFFAT (US La Gacilly)
2e : Sébastien BRIOUZE (AC-Bayeux)
3e : Aurélien SÉBIRE (VC Pont-Audemer)
Le 1er fertois, Julien LAMBERT (VC Ferté-Macé) se classe 16e.

Vélo-club de La Ferté-Macé
Pdt : M. Gérard BLANCHARD
tél. 02 33 37 05 96 ■

❚ 16 avril
Portes ouvertes aux centres de loisirs municipaux

Les centres de loisirs municipaux avaient ouvert leurs
portes samedi 16 avril dernier. L’occasion pour les deux cen-
tres : 6-11 ans et 3-6 ans (voir article p. 2), de faire découvrir et
exposer leurs activités aux parents.

Abdel ABOUELAROUF, animateur, précise que « le centre
6-11 ans, ouvert les mercredis et pendant les petites
vacances scolaires peut accueillir 48 enfants au total.
3 professionnels qualifiés encadrent les enfants, autour
du directeur du centre, Loïc PIERRE.

Les activités proposées sont : des activités artistiques,
culturelles, sportives, découverte de l’environnement, organi-
sation de séjours en bord de mer, Paris, cité des Sciences... »

Pour Magalie SOUTY, animatrice au centre de loisirs
maternel (3-6 ans), cette journée de découverte « reste in-
dispensable. De nombreux parents n’ont pas connaissance
du centre et profitent de cette occasion pour poser des
questions pratiques : rythme quotidien des enfants, activi-
tés proposées... »

57 enfants peuvent y être accueillis.
Le centre de loisirs 3-6 ans est dirigé par Marie-Claude
MÉNOCHET.
Les centres de loisirs organisent une journée portes
ouvertes chaque année.

RENSEIGNEMENTS :
Service éducation jeunesse
tél. 02 33 14 00 41
Courriel : education.jeunesse@lafertemace.fr ■

❚ Du 9 avril au 8 mai
Au Printemps, la Normandie se découvre

Mise en place à l’initiative du Comité Régional de
Tourisme, avec le soutien des Régions de Haute et de Basse
Normandie, l’opération « Au Printemps la Normandie
se découvre » est une manifestation à destination des
familles normandes.
Pendant un mois, 300 lieux à visiter et animations proposés
à tarifs réduits sont accessibles aux habitants et visiteurs

des deux régions. La ville de La Ferté-Macé participe
depuis trois ans à cette opération.

AU PROGRAMME :
• des tarifs réduits étaient proposés pour le musée du jouet

(1 entrée gratuite pour une entrée payante à 3,30 €) et
l’activité swin-golf (tarif réduit de 3 € au lieu de 7 €).

• l’Office de tourisme procédait à des visites guidées de la
ville au tarif d’1,50 €, avec la gratuité pour les – 12 ans.

Cette opération permet de mettre à portée du plus grand
nombre des activités culturelles, sportives et de loisirs. ■

❚ 26 avril
Les Andain’ries débarquent à La Ferté-Macé

Succès total, pour la grande première des Andain’ries,
mardi 26 avril. Seul en scène, devant une salle comble,
l’humoriste Gabriel a enflammé la salle Gérard Philipe, et
les spectateurs riaient à gorge déployée devant son specta-
cle détonant « Rappel », qui a duré 45 min. Spectacle suivie
par « Bonbon chante des perles », où la chanson a rencon-
tré l’humour dans un concert variéto-comique.

Rendez-vous pour une deuxième édition l’an prochain !
Les Andain’ries
Président : M. Serge BRETEL
www.lesandainries.fr ■

❚ 8 mai
Cérémonie du 8 mai

La cérémonie du 8 mai s’est déroulée dans la sobriété.
Pour ce 66e anniversaire commémorant la victoire des
alliés sur l’Allemagne nazie en 1945, les habitants avaient
répondu à l’appel.

Jeanne PASSAYS, présidente du Souvenir Français, a fait
lecture, devant l’assemblée, de l’ordre n° 9 du Général DE
LATTRE DE TASSIGNY (le 9 mai 1945, le général signa, à
Berlin, au nom de la France, l’acte de capitulation de l’Alle-
magne).

Le maire, lors de son discours, a mis à l’honneur le courage
des héros et combattants de cette guerre dévastatrice.

Une minute de silence a été observée et enfin, les quinze
enfants de CM2 de l’école Paul Souvray ont entonné le chant
des partisans et la Marseillaise avant la dispersion du public.

Marché aux fleurs (UCIA)

Le traditionnel marché aux fleurs se déroulait également
dimanche 8 mai.
AU PROGRAMME :
• exposition de voitures anciennes. 25 voitures d’époque

étaient exposées place Leclerc. On pouvait notamment
observer une camionnette Peugeot de 1955, une traction
Citroën de 1937 ou encore une 4 CV de 1954.

• Une exposition de bonsaïs et de trains miniatures (Rail
Miniature du Pays Fertois) était également visible sous le
marché couvert. ■

❚ Retour en images


